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Rapport obligatoire sur la chasse 
à l’ours noir - 2025 Résumé 
Les chasseurs qui achètent ou qui obtiennent une étiquette de chasse à l’ours noir doivent 
remplir un rapport sur leurs activités de chasse. Les exigences précises en matière de rapport 
sur les activiés de chasse à l’ours noir différent entre les résidents et les non-résidents. 
Les valeurs de sont tirées de rapports de résidents seulement. Les renseignements fournis 
par les chasseurs dans leurs rapports sont importants pour la gestion de la faune en Ontario. 
Renseignez-vous sur les rapports sur les activités de chasse, notamment sur les exigences de 
rapport de chasse à l’ours noir et les changements récemment apportés, à l’adresse 
ontario.ca/rapportdechasseur. 

Nombre moyen de 
jours de chasse 

par chasseur 
Détenteurs de permis/ 

vignette ayant chassé 
Journées 

des chasseurs Porte-étiquettes 

11 905 5 104 (43 %) 37 911 5,5 

25 509 16 483 (65 %) 125 177 6,6 

86 % 

2022 

88 % 
2023 

86 % 
2024 

87 % 

2025 
Taux de déclaration 

Récolte au printemps 22 % 
Femelle Année 2022 2023 2024 2025 

Nombre récolté 1 759 2 190 2 538 2 553 

78 %  
Mâle 

Récolte à l’automne 
34 %

Femelle
Année 2022 2023 2024 2025 66 % 

Mâle 
Nombre récolté 2 602 2 657 3 672 3 796 

(Ours noirs observés par jour de chasse dans la province) 

1 ours noir observé par 1,5 jours de chasse 

1 ours noir observé par 3,8 jours de chasse 

https://www.ontario.ca/fr/page/rapport-sur-les-activites-de-chasse



